
   

 

B I C ulletin dȴ nformations ommunales 

Edito du Maire 
 

[Ŝǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǘŀƴǘ ŀǧŜƴŘǳŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƧƻƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ  
ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ƛŘŞŀƭŜ ŘŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ Řǳ ǎǘǊŜǎǎ ǉǳƻǝŘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŀƭŜƴǝǊ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ  
Ł ǎƻƛ-ƳşƳŜΦ 
 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ ŘΩŜũƻǊǘǎΣ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƴǘǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǇŜǊƳŜǧŜƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻǳǊŜǊ ŎƘŀǉǳŜ  
ƳƻƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŬǘŜǊ Řǳ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎΦ  
 

 
9ƭƭŜǎ ƻũǊŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǳǎŜ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŜũǊŞƴŞ Řǳ ǉǳƻǝŘƛŜƴΣ ǇŜǊƳŜǧŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘΦ 
 
tǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊΣ ŘŜ ǇǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭƛǊŜ ǳƴ ōƻƴ ƭƛǾǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ǎŞǊŞƴƛǘŞΦ 
 
¦ƴŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ Ŧŀœƻƴ ŘŜ ǇǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƞŎƘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊΦ [ΩƻƳōǊŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ 
ƭΩŀƛǊ ǇǳǊ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀǇŀƛǎŀƴǘŜ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŞŀƭ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΦ 
 
tǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜƴǝŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Φ wŜŘŞŎƻǳǾǊŜ ƴƻǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Σ ƴƻǘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ƻǳƭǘȊ-ƭŜǎ-.ŀƛƴǎ ŀ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ {/9! ŘŜ ƭŀ CƻǊƎŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇŃǘǳǊŜǊ ŘŜǎ Ƴƻǳǘƻƴǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ  
ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƛƭŜƴŎƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƴƻǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ bΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ƴƻǳǎ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ǎƛ Ǿƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊ ŦŀƛǊŜ ōǊƻǳǘŜǊ Ǿƻǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
ǇǊƛǾŞǎΦ 
 
bƻǎ ŀƴƛƳŀǝƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ  
 
bƻǘǊŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ Iŀƭƭ ŘŜǎ {ǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ƧŜǳŘƛǎ ǎƻƛǊΣ ŀ ǊŜŘŞƳŀǊǊŞ ŀǾŜŎ ƴƻǎ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ  
ǊŜǎǘŀǳǊŀǝƻƴΦ /Ŝǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭŜ ǎŜƴǝƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŎǊŞŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄ Ŝǘ ŦŜǎǝŦΦ  
 
vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞΣ ǳƴŜ ŦşǘŜ ǘǊŀŘƛǝƻƴƴŜƭƭŜΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǝǾƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜΣ ŎŜǎ ƳƻƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǝǎǎŜǊ 
ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ Ł ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ  όмп ƧǳƛƭƭŜǘΣ ǇƛǉǳŜ-ƴƛǉǳŜ Řǳ мр ŀƻǶǘ Σ ƳŀǊŎƘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ΧΦύΦ 
 
WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘϥŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ǊƛŎƘŜǎ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎΦ 
 

vǳŀƴŘ ǾƛŜƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎ 
Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŀǾƻƛǊ ŀǳ ōƻƴƘŜǳǊ ǎΩŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ 
tǊƻŬǘŜǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ  
{Ŝ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Ŝǎǘ ŞǘŜǊƴƛǘŞ 

 
    !ǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 
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Votre Maire 

Guy SCHMITT 
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|p~ª{^®s~|«              I lq^zk« L 
Procédure « Biens sans Maîtres » 
 
Depuis 2023, la Commune de Soultz-les-Bains travaille sur la procédure « Bien sans Maîtres » et nous avons déjà pu 
vous contactez par courrier lors de la consultation pour le renouvellement des baux de chasse communale pour  
la période 2024 ã 2033 ainsi que pour la procédure de préconsultation. 
 
Ainsi, la loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, en modifiant le régime juridique des « biens 
sans maîtres Û inchang®s depuis le Code Napol®on, a offert aux ®lus locaux un nouveau mode dèacquisition du foncier ¨ 
titre gratuit. Ainsi, les propri®t®s des biens vacants et sans ma´tre, auparavant d®volue ¨ lèEtat, peuvent d®sormais  
revenir à la Commune sur le territoire de laquelle elles sont situées. 
 
Les biens sans maîtres sont répartis en deux catégories : 
 

¶ la premi¯re regroupe les biens qui font partie dèune succession ouverte depuis plus de trente ans et pour laquelle 

aucun successible ne sèest pr®sent® (article L. 1123-1, 1° du Code Général de la propriété des personnes  
publiques) ; 

¶ la seconde regroupe les immeubles qui nèont pas de propri®taire connu et pour lesquels les taxes  
fonci¯res nèont pas ®t® acquitt®es depuis plus de trois ans ou ont ®t® acquitt®es par un tiers 
(article L. 1123-1, 2° du Code Général de la propriété des personnes publiques) ; 

 
Aussi, en application des dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  
(articles L. 1123 -1 et suivants), le Maire a pris les arrêtés 1421 à 1510 en date du 1er juillet 2025 invitant tout  
propriétaire des biens ci-dessous ¨ se manifester aupr¯s du secr®tariat de la mairie aux heures habituelles dèouverture : 
 

Lundi à vendredi : de 9 h 00 à 12 h 00 
Mercredi : de 14 h 00 à 17 h 00  

 
Au cas où aucun propriétaire ne se sera fait connaître dans un délai de six mois à compter de ce jour, les biens feront 
lèobjet dèun constat de vacance et seront consid®r®s comme biens sans ma´tre. Ils seront alors susceptibles dè°tre 
incorporés au domaine privé communal. 
 
A titre de publicit® un avis a ®t® publi® dans les Derni¯res Nouvelles dèAlsace en date du 1er juillet 2025, un avis est  
consultable dans le tableau dèannonces l®gales sur la fa­ade de la Mairie et des avis ont ®t® implant®s sur le territoire 
communal à chaque entrée des chemin ruraux. 

Section Parcelles Lieudit 

1 71 Village 

3 73 Sand 

3 180  Autal 

3 270  Avolsheimer Berg 

3 273  Marker 

4 82 - 95 Holzberg 

4 228 - 237  Autal 

4 258  Jesselsberg 

5 4 Tal Beim Erdweg 

5 
4 ã 95 ã 105 ã 116 ã 117 ã 119 ã 121 ã 124 ã 126 ã 127 ã 128 ã 129 ã 132 ã 133 

141 ã 142 ã 144 ã 145 ã 146 ã 147 ã 148 ã 154 ã 155 ã 156 ã 157 ã 158 - 159  
Jesselsberg 

5 167  Kuhberg 

6 47 Dangolsheimer Berg 

6 97 Erdweg 

6 126 ã 152 ã 161 ã 210  Molsheimer Berg 

7 18 Dangolsheimer Berg 

7 21 ã 34 ã 38 ã 54 Linsenblaeser 

7 112  Offner 

8 7 Offner 

8 166  Scheracker 

8 305 - 314  Holzbrunnen 

9 81 Buehl 

11 247  Strang 
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APPROBATION DE LA MODIFICATION N°1  
DU PLAN LOCAL DȴURBANISME 

 

Par délibération en date du 8 juillet 2025, le Conseil Municipal a décidé  
d'approuver la modification nÁ1 du Plan Local dèUrbanisme de SOULTZ-LES-BAINS. 
 

Le dossier de modification nÁ1 du Plan Local dèUrbanisme est ¨ la disposition du public en Mairie 
de SOULTZ-LES-BAINS aux jours et heures habituels d'ouverture.  
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

s´sz ®^® C E 
 NAISSANCES 

Julian SCHWITZER, né le 25 avril 2025  

de Mme Laura FAUST & M. Jérôme SCHWITZER 

 

Gaïa HECKMANN, née le 12 juin 2025  

de Mme Floriane CONRATH & M. Guillaume HECKMANN 

DÉCÈS 

M. Vincent CHEVALLIER, le 30 mai 2025  

M. Stasiek BUCZKO, le 30 mai 2025  

JUILLET 

Monsieur Gérard TROESTLER, 

Né le 9 juillet 1941, fêtera ses 84 ans 

Madame Agnès FLAESCH,  

Née le 14 juillet 1940, fêtera ses 85 ans 

Madame Marguerite KUNTZ,  

Née le 17 juillet 1930, fêtera ses 95 ans 

AOÛT 

Madame Odile ZERR, 

Née le 2 août 1941, fêtera ses 84 ans 

Monsieur Lucien GOETZ,  

Né le 4 août 1939, fêtera ses 86 ans 

Madame Anne-Marie SCHAFFNER,  

Née le 11 août 1938, fêtera ses 87 ans 

Madame Brigitte MASTIO,  

Née le 19 août 1943, fêtera ses 82 ans 

Monsieur Agostinho RIBEIRO,  

Né le 19 août 1945, fêtera ses 80 ans 

MARIAGE 

Maïlys FAUCHON et Pierre GARNIER,  

Le 26 avril 2025 à SOULTZ-LES-BAINS 

 

Léa DUTEY et Mario UBRIG,  

Le 17 mai 2025 à SOULTZ-LES-BAINS 

lg~¯´kª®k ik D ~¯z®º-zk«- B ^s|« S 

La Fête Dieu 
 

Instituée par le Pape Urbain IV en 1624, la Fête Dieu ou Fête du Saint Sacrement, comportait une procession à travers le 
village, dont les ®taient d®cor®es de feuillages, de drapeaux, ainsi que dèun tapis de p®tales de fleurs au sol. 

Les 4 quartiers du village rivalisaient de zèle pour présenter un reposoir fleuri, digne de la grande fête.  
Maison Charles Marck 
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Déclarations préalables et permis de construire 

5ŜƳŀƴŘŜǳǊ hōƧŜǘ !ŘǊŜǎǎŜ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ 5ŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 

aΦ tŀǎŎŀƭ L{{9b.9/Y 
tƻǎŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ 

оΣ ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
оΣ ǊǳŜ Řǳ /ƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
стмнл {h¦[¢½-[9{-.!Lb{ 

! Υ нрκлпκнлнр 

aƳŜ !Ǝƴŝǎ C[!9{/I 
5ŞƳƻƭƛǝƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴƎŜ ŀŎŎƻƭŞŜ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ  

сΣ ǊǳŜ Řǳ /ƘŀǊǊƻƴ 
сΣ ǊǳŜ Řǳ /ƘŀǊǊƻƴ 

стмнл {h¦[¢½-[9{-.!Lb{ 
! Υ нуκлпκнлнр 

aΦ !ǊƴŀǳŘ .¦w/YI!w5¢ 
wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǳƛƭŜǎ  
нΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ 

нΣ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ 
стмнл {h¦[¢½-[9{-.!Lb{ 

! Υ олκлпκнлнр 

aΦ DǊŞƎƻǊȅ 9LC[9w 

Lǎƻƭŀǝƻƴ ŘŜ о ŘŜǎ п ŦŀœŀŘŜǎΣ  
ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦŀœŀŘŜΣ  

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎ Ŝǘ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ 
омΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ 

омΣ ǊǳŜ ŘŜ aƻƭǎƘŜƛƳ 
стмнл {h¦[¢½-[9{-.!Lb{ 

! Υ лтκлрκнлнр 

aΦ 5ŀǾƛŘ 5Lt![h .¦wwhb9 
aƳŜ WǳǎǝƴŜ {/Ib9L59w 

/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘϥǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
ǇƛǎŎƛƴŜ ŘŜ пΦлл Ȅ уΦлл Ȅ мΦрл 

wǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ 

нм!Σ ǊǳŜ .ƻƭȊŜƴ 
стмнл Yh[.{I9La 

! Υ моκлрκнлнр 

aƳŜ [Şŀ 5¦¢9¸ 
wŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜƴşǘǊŜǎΣ ǾƻƭŜǘǎΣ ǇƻǊǘŜ ŘϥŜƴπ
ǘǊŞŜ Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ Řϥǳƴ ƳǳǊŜǘ 

ммΣ ǊǳŜ ŘŜ {ǘǊŀǎōƻǳǊƎ 

ммΣ ǊǳŜ ŘŜǎ tŜǳǇƭƛŜǊǎ 
стрнл a!w[9bI9La 

! Υ нуκлрκнлнр 

aΦ ¢ƘƻƳŀǎ Dw9aa9[ 
aƳŜ WŜǎǎƛŎŀ .¦/½Yh 

/ƻƴǎǘǊǳŎǝƻƴ ŘϥǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
wǳŜ ŘŜǎ !ǳōŞǇƛƴŜǎ 

нр . wǳŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾƛǎƛƻƴ 
стмнл 5hw[L{I9La 

! Υ млκлсκнлнр 

aƳŜ tŀǘǊƛŎƛŀ .h[½hbL 
Lƴǎǘŀƭƭŀǝƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇŜǊƎƻƭŀ 
тΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ 

тΣ ǊǳŜ {ŀƛƴǘ aŀǊŎ 
стмнл {h¦[¢½-[9{-.!Lb{ 

! Υ нрκлсκнлнр 

ªf^|s«{k U 

RAPPEL - Publicité et enseignes 
 

Trois catégories sont concernées par ce dispositif à savoir : les enseignes, pré-enseignes et les publicités. 
 
Il est rappel® ¨ lèensemble des habitants, associations, particuliers ou commer­ants quèavant 
toute r®alisation dèun des trois dispositifs ci-dessus mentionné, un dossier de demande  
dèinstallation est ¨ d®poser en Mairie pour instruction et validation avant tout travaux et  
commande de matériel. 
Les dispositifs réglementés sont visibles des « voies ouvertes à la circulation publique » 
 
Attention : la publicité éphémère est également concernée par cette nouvelle disposition 
réglementaire. 

 
 
 
 

 

ATTENTION  
 
La Commune de SOULTZ-LES-BAINS 
est couverte par un périmètre  
soumi s ¨ lèavi s de  
lèArchitecte des B©timents de France. 
Avant tout travaux dans le périmètre 
ou en dehors, pensez à consulter les  
services de la mairie et surtout, ne 
signez pas de devis avant prise de  
renseignements. 

 

Crédit photo & Document : Mairie de Soultz-les-Bains 
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 Travaux de réalisation dȴun escalier sur le sentier des Casemates 

 
La Commune de Soultz-les-Bains a mis en place un circuit balisé qui combine 
l'aspect sportif de la randonnée et la curiosité historique de notre région.  
Au long des six kilomètres de son parcours, ce sentier chemine par vignobles  
et forêts, tantôt sur la crête, tantôt dans le vallon de Soultz-les-Bains.  
 
Dans le cadre de la mise en sécurité du circuit, un chantier de rénovation et de  
s®curisation de lèescalier au fond de la vall®e est actuellement en cours. 

Fleurissement du village 
 
Cette année encore, les espaces verts de la Commune de Soultz-les-Bains ont mis leurs habits dè®t® avec un  
très beau fleurissement réalisé par Christian, notre ouvrier communal. 
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Fêtes des Voisins à Soultz-les-Bains 
 
 

 
La 1ère f°te des voisins de lèann®e 2025 sèest  
déroulée le samedi 10 mai à Biblenheim.  
 
Une journée pour réunir ses voisins autour dèun  
apéritif ou d'un repas,Οafin de partager un moment 
convivial. Une bonne occasion de développer  
également l'entraide de voisinage.  
 
 

 
 
 

 

 
Après Biblenheim, un petit tour au Clos Saint 
Amand 
 
Dimanche 8 juin, les résidents du Clos Saint Amand (19B rue de 
Molsheim) se sont réunis pour un barbecue afin de célébrer la fête des 
voisins.  
 
Ensemble, ils ont dégusté de bonnes grillades accompagnées de salades 
préparées par leur soin. Une ronde de desserts a ravi les papilles  
et a clôturé cet excellent repas. 
 
Lèambiance conviviale et la bonne humeur de chacun ont rendu cette  
journée très agréable. 
 
 
 
 
 
 

Et pour terminer, un petit tour rue des Vergers 
 

 
Les habitants de quartier des Vergers se sont 
retrouvés, dimanche le 15 juin 2025 pour la 
15ème FÊTE DES VOISINS. 
 
Cette 15ème rencontre s'est déroulée dans la 
plus grande convivialité et bonne humeur  
générale entre les différentes générations  
présentes. 
 
 
 

 
 
Les joyeux lurons se sont quittés au courant de la soirée en se 
donnant rendez vous pour la 16ème édition en 2026.  

 

 

 


